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LJkM%E AiXU%SEE AU kESIDEET DU COlWIlL Dl3 SlKXZlIT-;, LEl ler JUI.N 1964, 
. PAR I;F: REPPZSENT3lT PFZNNENT D3 Lil TURQUIE 

Jvai i*honneur-de fa& tenir ci-joint à Votre ExcePleke copie d*un t&L&rame . 
adrekê au SSct.&aire'g&&al de lgOrganï.sation des NatAons Unies par 
M. Faà5.X Iktchuk, v&ze-$$s2.de;~t de Chypre. $1. Zst&uk nva3;ant pas éte" autorisé à 
expklier ce t&gra& pa'r la poste chyprgote à I%.cosie, celui-ci a cl3 être adressé 
8 ia &ssion de TurqUae‘pow traim&sion 2 sou destinataire. 

. i 
'Je sérais okig6 & Vo't~e~lkc~ll~nce de bis?2 votioir faire distriher le texte 

de'oe‘t&$gmin~ corne documnt &a ~on.si3 de s&tiit& 

. . . . ..s Je-saisis cette occasion, etc. .e- 
: :. 
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* L'Ambassadeuro, 

(Si+&) Orhan Eralp ' . 
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MONSIEUR LE SECR8TAIRE GENERAL, 
LA BARBARIE DES CHXPRIOTES GRECS, Qc‘1 VIOLENT TOUS LES PRINCIFZS DE LWJMANITE 

ET TOUTES LES COKVENTIONS INTERNATIONALES, A PRIS DES PROPORTIONS INSUPPORTABLES. 

OUTRE QU@ILS REFUSENT IYIR'IQUZR LES FOSSES CONXUYES OU ILS ONT EI?J?ERRE LES TURCS 
QUoILS ONT ASSASSIN& DE SANGZROTD, LES 'XECS REFU,SENT aINTENANT DE PERMETTE3 AUX 
TROUPES DE L*Ov DOENLEVER LES CORPS DES TURCS TUES SUR LE CRAMP DE BATAILLE. 

VOILA PLUS D'UNE SEE QUE 1,ZOUS ESSAYONS DE PRENDRE POSSESSION DES-CORPS DE 
DFXX TURCS TUES De!!s LES EOIJ-S KYRENIA ALORS QWUS DEFENDAIENT LOACCES A.CERTAINS 
VJLLAGES TURCS. CES CORPS SONT HAINTENANT DEYOtZOS$S ST SOET DEVORES P&R LES 

VAUTOURS. UN CCWOI DE LOOLIU Qù-I A SSS.KYE DE SE RENDRX DANS LE SEC?XXIR POUR ENLEVER 
CES CORPS A ESSUYE UN TIR NOIXtRI DES GRECS, CETTiZ CONDUITE EST ~JCOKPATIBLE AVEC 

TOUS LES PRINCIPES DIGNES DE CE NOK ET ïYICIM1.3 CLAIR!X~iE;IùT QUE ?,ES RESPOLJSABLES GRECS 
ONT ABSOLbXEKT PERDU TOUT SERS DE L'ZIXWITE, 

IL EST REGRE%TABLE QUE LES AUTORI7TES DE L*ONU A CBXPRE NOAIENT PAS PU ETRE 
AUTORISEES PAR LES GRECS A ElKEVER LES CORPS DES TURCS TUES ALORS QUoILS SE 
DEFENDAIENT ET DEFENDAIENT 1,EUR VILLAGE. DEVAET CE REFUS, DE LA PART DES GRECS, DE 

KON?.RER DE LA DECENCE HUHAl3E A CET EGARD, IL EST VRA3Xl3NT TXSTE QUE L"ORGAiiSATION 
DES NATIOBS UNIES SOIT TOTALEMENT IkI3JISSAi?TE A RAMENER LES GRECS A LA RAISON. JE 

VOUS ENGAGE INSTA3IMENT A USER DE VOS BONS OFFICES POliF. XETTRE FIN A JA&!IS A TOUS 
CES ACTES ABOJ!'?INABLES ET A CETTE CONDUITE ODIEUSE QUZ Sl33IT NOTRE ILE PLOXEE DANS 
LA TEP~EuR. 

LE: 27 Mu 1964 
.LE VICE-P,RESIDENT DE CHYPRE, 

F. KUKRUK 


